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OUVERTURE D,UN CONCOURS DE SPECIALISATION EN MEDECINE
(RESTDANAT)

Le Ministère de la Santé, le Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche

Scientifique et le Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de la Modernisation

de l'Administration annoncent l'ouverture d'un concours d'admission au résident

en médecine pour les services hospitaliers et les départements de la faculté de médecine

de Nouakchott.

l-L'organisation des épreuves

Le programme des matières sur lesquelles peuvent porter les épreuves du concours sera

publié par le Doyen de la Faculté de médecine après avis du Conseil pédagogique de la

Faculté de médecine, par voie d'affichage et sur !e site de la faculté de médecine de

Nouakchott.

Le jury choisit par le tirage au sort trois questions dans le domaine de chaque épreuve et

rédige en suite la question à poser.

Seront déclarés définitivement admis les candidats les mieux classés par ordre de mérite.

Pour les candidats ayant le même total de point, le plus âgé sera favori

Les candidats définitivement admis et par ordre de mérite choisiront au cours d'une séance

plénière et avec la présence du président et membres du jury parmi les spécialités offertes.

ll- Les postes à pourvoir sont ainsi qu'il suit :

Epreuve Notation Coefficient Durée

Patholoeie médicale 00à20 2 2h

Patholosie chirursicale 00à20 2 2h

Soécialités Nombre de postes

Anatomo-oatholoeie 03

Anesthésie Réanimation o4

Biologie médicale 04

Cardioloeie o4

Chirursie eénérale o4

Chiru reie orthopédiq ue 03

Gastroentéroloeie 03

Gvnécologie Obstétrique o4

lmagerie médicale 04

Médecine légale 02

Néphroloeie o4

Ophtalmoloeie 02

Pédiatrie o4



Psychiatrie 04
Radiothérapie 02
Pneumologie 02
Chirurgie thoracique 02
Ch iru reie maxillo-facia le 01
ORL 02
Neuroloeie 01
lnfectiologie 01
Urologie 02
Chirurgie Pédiatrique 02
TOTAL 64

!l-Conditions de candidature :

Le concours est ouvert aux :

- Etudiants de la faculté de médecine ayant validé la 6ème année de médecine
- Médecins non affiliés à la fonction publique
- Médecins fonctionnaires ayant une ancienneté d'au moins deux ans dans !a fonction

publique.
- Les candidats étrangers remplissant I'une des conditions fixées ci-dessus.

Pour qu'il soit définitivement admis, le candidat étranger doit obtenir un nombre de
points au moins égal à celui du dernier candidat mauritanien déclaré admis

ll-Dossier de candidature

Le dossier de candidature doit être constitué des éléments suivants :

- Demande manuscrite adressée au doyen de la Faculté de Médecine, avec un timbre
Fiscal de 200UM

- Extrait de l'acte de naissance
- Copie certifiée conforme à l'originale de la nationalité
- Copie certifiée conforme du diplôme universitaire
- Attestation de validation de la sixième année de la faculté de médecine
- Certificat médical récent
- Casier judiciaire datant de moins de trois mois
- Quatre photos d'identité récentes
- Attestation d'ancienneté d'au moins deux (2) ans, délivrée par la Direction des

Ressources Humaines du Ministère de la Santé, pour les candidats fonctionnaires de
l'Etat.



tl!-Dépôts des Dossiers et date et lieu du déroulement des examens :

Les dossiers de candidature doivent être déposés à !a faculté de médecine du 13 septembre

au L2 octobre 20L7.

La liste des candidats remplissant Ies conditions demandées pour la participation

au concours sera établie et affichée le 18 octobre.

Les examens se dérouleront dans les locaux de la faculté de médecine de nouakchott : le 30

octobre à 8h pour l'épreuve de la pathologie médicale et le 31 octobre à 8h pour la
pathologie chirurgicale.

Pour accéder à la salle des examens, le candidat doit être muni de sa carte d'identité
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